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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l'audience à Toronto (Ontario), le 28 octobre 2008) 

[1] Malgré les conclusions savantes de l'avocat de l'appelante, nous n'estimons pas établi que 

le juge de la Cour de l'impôt ait commis quelque erreur que ce soit justifiant notre intervention 

lorsqu'il a conclu que l'intégralité du montant reçu de General Electric Canada Inc. par 

l'appelante l'avait été en contrepartie des actions vendues par cette dernière, que ladite appelante 

n'avait pas contracté d'engagement de non-concurrence avec General Electric Canada Inc., et que 

M. Glegg lui-même n'avait rien demandé en contrepartie de l'engagement de non-concurrence 

qu'il avait pris. En conséquence, la décision du juge de la Cour de l'impôt doit être confirmée. 
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[2] Le juge de la Cour de l'impôt a estimé qu'il lui fallait examiner la question de savoir si 

l'alinéa 68a) de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985, ch. 1 (5e suppl.), était applicable aux 

faits de l'espèce, bien qu'il ait conclu que l'intégralité du montant reçu par l'appelante l'avait été 

en contrepartie des actions qu'elle avait vendues. Soit dit en toute déférence, nous ne souscrivons 

pas à cette analyse. À notre avis, l'alinéa 68a) n'est pas d'application lorsqu'il est raisonnable de 

considérer que le montant reçu ou à recevoir d'une personne par un contribuable est en totalité la 

contrepartie de la disposition d'un bien déterminé, comme c'était ici le cas. 

 

[3] En conséquence, l'appel sera rejeté, avec dépens. 

 

 

« C. Michael Ryer » 
j.c.a. 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L. 
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